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Article 8 :

1. Les compétences de l’Union sont régies par les principes d’attribution, de subsidiarité, de

proportionnalité et de coopération loyale.

2. Selon le principe d’attribution, l’Union agit dans les limites des compétences qui lui sont

attribuées par le présent traité en vue d’atteindre les objectifs qu’elle établit. Toute

compétence non attribuée à l’Union par le traité constitutionnel appartient  aux Etats

membres.

3. Selon le principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence

exclusive, l’Union intervient quand les objectifs de l’action envisagée n’ont pas été atteints

par les Etats membres.

4. Selon le principe de proportionnalité, le contenu, la forme et la durée d’intervention de

l’Union n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs poursuivis.

5. Selon le principe de coopération loyale, l’Union et les Etats membres se respectent et

s’assistent mutuellement dans l’accomplissement des missions respectives ou

complémentaires que leur assigne le présent traité constitutionnel.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


